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Original: espagnol 

FONDS POUR LA PARTICIPATION AUX RÉUNIONS1 
 

En 2014, la Commission a adopté la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 11-26 sur 
l’établissement d'un Fonds de participation aux réunions destiné aux Parties contractantes en développement 
de l’ICCAT [Rec. 14-14] qui remplace et abroge la Rec. 11-26 dans sa totalité. 
 
La Recommandation 14-14 établit un fonds pour la participation aux réunions (MPF) dans le but d’aider 
les représentants des Parties contractantes de l’ICCAT en développement à participer et/ou à contribuer 
aux travaux de la Commission et d'autres organes subsidiaires. Ce fonds a été initialement approvisionné 
avec 60.000,00 euros provenant du fonds de roulement.  
 
La nouvelle recommandation diffère de l'antérieure en ce sens que la prise en charge financière couvrira 
la participation de deux membres par délégation (un gestionnaire et un scientifique) uniquement pour les 
réunions du SWGSM, le financement pour les autres réunions n'étant que pour un membre par délégation. 
 
Le financement de ce fonds a été réalisé en 2020 avec une allocation de 200.000,00 euros à charge du 
chapitre 13.b) du budget de l’ICCAT, comme l'a approuvé la Commission en 2019. En outre, une 
contribution volontaire a été reçue des États-Unis à hauteur de 16.980,00 euros ainsi que deux 
contributions volontaires de l’Union européenne par le biais du Fonds de l’Union européenne visant au 
renforcement des capacités, d'un montant de 48.000,00 euros et de 140.000,00 euros. 
 
Le reliquat de l'exercice 2019 se chiffrant à 35.602,12 euros doit également être ajouté à ce fonds. Par 
conséquent, le solde disponible en 2020 s'élevait à 440.582,12 euros. 
 
La mise en œuvre de ce fonds a donné une importante impulsion à la participation des représentants des 
Parties contractantes en développement. Cette année, depuis mi-mars, les réunions de l’ICCAT se sont 
tenues en ligne ou ont été annulées en raison de la pandémie de COVID-19, et seuls 18 voyages ont été 
gérés bénéficiant à 14 CPC.  
 
En 2017, la Commission a approuvé l'intégration dans le budget d'une rubrique destinée à financer les 
dépenses de ce fonds. La contribution budgétaire pour 2020 s’est élevée à 200.000,00 euros et sera 
régularisée pour qu’à partir de 2021 toutes les dépenses annuelles puissent être couvertes.  
 
Compte tenu du nombre de demandes prévues de participation aux réunions, il est estimé que, pour 2021, 
il sera nécessaire de destiner 350.000,00 euros. Ce montant sera fourni avec le solde restant de 2020 
(414.987,11 euros) et la contribution à charge du Chapitre 13.a) du budget de l'ICCAT (290.000,00 euros), 
et le reliquat sera utilisé pour les exercices suivants.  
 
Il est à noter, finalement, que le Groupe de travail virtuel pour une situation financière durable pour 
l’ICCAT (VWG-SF) a élaboré un projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 14-14 
sur l’établissement d'un fonds de participation aux réunions destiné aux Parties contractantes en 
développement de l’ICCAT, qui sera présenté à la Commission pour approbation. Ce projet établit des 
critères minimum d’application pour les demandeurs afin de pouvoir recevoir l’assistance financière du 
MPF et prévoit la modification des règles de procédure pour l’administration du MPF. 

 

 
1 Données rapportées au 15 octobre 2020. 



COMMISSION 2020 
lundi 19 octobre 2020 15:44:26; Doc. No. STF-206/2020 
 

2 / 3 

Appendice 1 

Fonds extraordinaire pour la participation aux réunions (MPF) 

Solde à l’ouverture de l’exercice 2020 35.602,12 € 

REVENUS 404.980,00 € 

Financé par l’ICCAT 200.000,00 € 
Contribution volontaire des États-Unis 16.980,00 € 

Contribution volontaire de l'Union européenne à travers le Fonds de 
l’Union européenne visant au renforcement des capacités 2019 

 
48.000,00 € 

Contribution volontaire de l'Union européenne à travers le Fonds de 
l’Union européenne visant au renforcement des capacités 2020 

 
140.000,00 € 

Solde disponible pour le premier semestre 220.291,06 € 

Dépenses du premier semestre 25.595,01 € 
Réunions scientifiques 1.542,75 € 

Réunion intersessions du Groupe d'espèces sur l’espadon (Madrid, 
Espagne, du 16 au 19 mars 2020) - Voyages annulés en raison de la tenue 
en ligne de la réunion 

 
 

1.542,75 € 
Réunion du SCRS sur le processus et protocole   
(Madrid, Espagne, du 20 au 22 février 2020) 12.250,35 € 

Réunion du Groupe de travail sur les mesures de contrôle et de traçabilité 
du thon rouge et Réunion de la Sous-commission 2 

 

(Madrid, Espagne, du 2 au 6 mars 2020) 8.146,43 € 
Réunion intersessions de la Sous-commission 1  
(Madrid, Espagne, du 20 au 23 avril 2020) - Voyages annulés en raison de 
l’annulation de la réunion 

3.655,48 € 

Solde du premier semestre 194.696,05 € 
  

Transfert du solde du premier semestre 194.696,05 € 
Solde disponible pour le deuxième semestre 220.291,06 € 

Dépenses du deuxième semestre 
 

0,00 € 

Solde au 15 octobre 2020 414.987,11 € 
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Résumé 
des 
dépenses 
 
 
 
 
CPC 

Réunions 
scientifiques  

Réunion du SCRS 
sur le processus 

et protocole 

Réunion 
intersessions du 

Groupe de travail 
sur les mesures 

de contrôle et de 
traçabilité du 
thon rouge et 
Réunion de la 

Sous-commission 
2 

Réunion intersessions 
de la Sous-

commission 1 
(Annulée) 

Albanie       X 2.144,14 €    

Algérie a)  177,48 € X 1.253,20 €  X 1.819,36 €    

Brésil a) 363,43 €       

Cap-Vert   X 2.205,79 €     

Côte d'Ivoire       X 858,61 €  

Égypte     X 2.193,72 €   

Gabon       X 1.879,87 €  

Honduras   X 2.593,11 €      

Mauritanie a) 234,00 €       

Mexique   X 2.240,89 €     

Namibie a) 514,69 €       

Sénégal       X 917,00 €  

Tunisie a) 253,15 € X 1.179,08 €  X 1.989,21 €    

Uruguay   X 2.778,28 €     

Total 1.542,75 €  12.250,35 €  8.146,43 €  3.655,48 €  

 
 
a) Réunion intersessions du Groupe d'espèces sur l’espadon – Réunion physique annulée, tenue en ligne 


